
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC RIMOUSKI-NEIGETTE 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-FABIEN 
 

À une séance extraordinaire des membres du Conseil de la municipalité de Saint-Fabien tenue à la salle municipale, lieu 
ordinaire des séances du conseil, mardi le 28 juin 2011 à 20h00. A laquelle séance étaient présents(es) les conseillers(ères) 
Mesdames Sylvie Marier, Julie Viel et Messieurs Guy Rioux, Dave Pigeon et Jean-Marie Gagnon tous formant quorum 
sous la présidence du maire Madame Marnie Perreault. 
 

Était aussi présent monsieur Yves Galbrand Directeur général / secrétaire-trésorier. 

201106-101 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 Il est proposé par Madame Sylvie Marier 
 et secondé par Monsieur Dave Pigeon 

et résolu à l’unanimité 
 que l’ordre du jour soit accepté tel que proposé. 
 

201106-102  DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS AU 31 DÉCEMBRE 2010 

 Il est proposé par Madame Julie Viel 
et secondé par Monsieur Guy Rioux 
et résolu à l’unanimité 
que Mallette soit autorisé a déposer les états financiers 2010. 

 LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

SPLIT : Chauffage 

Le split demande d’améliorer le système de chauffage => une demande de soumission sera faite 

AFFAIRES COURANTES 

201106-103 CLICSÉQUR 

Il est proposé par Madame Julie Viel 
et secondé par Monsieur Jean-Marie Gagnon 
et résolu à l’unanimité 
qu’Yves Galbrand, directeur général et secrétaire-trésorier, soit autorisé à signer, au nom de la municipalité 
de la paroisse de St-Fabien, les documents requis pour l’inscription à clicSÉQUR et, généralement, à faire 
ce qu’il jugera utile et nécessaire a cette fin. 
 

Que le ministère du Revenu soit autorisé à communiquer au représentant les renseignements dont il dispose 
et qui sont nécessaire à l’inscription à clicSÉQUR. 
 

En conséquence, les membres du conseil de la Municipalité de la paroisse de Saint-Fabien, apposent leur 
signature à la résolution mentionnée ci-dessus : 
 

Madame Marnie Perreault, maire, St-Fabien, 28 juin 2011  
Madame Dolores Bouchard, conseillère, St-Fabien, 28 juin 2011   
Monsieur Jean-Marie Gagnon, conseiller, St-Fabien, 28 juin 2011 
Madame Sylvie Marier, conseillère, St-Fabien, 28 juin 2011   
Monsieur Dave Pigeon, conseiller, St-Fabien, 28 juin 2011 
Monsieur Guy Rioux, conseiller, St-Fabien, 28 juin 2011 
Madame Julie Viel, conseillère, St-Fabien, 28 juin 2011 

Considérant que tous les membres du conseil de la Municipalité de la paroisse de Saint-Fabien qui a ont le 
droit de voter sur cette résolution l’on signée, elle est adoptée et entre en vigueur en date du 28 juin 2011. 
Un exemplaire de cette résolution est conservé au registre des procès-verbaux de la Municipalité de la 
paroisse de Saint-Fabien et en fait partie intégrante. 
 

AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT #446 – RÈGLEMENT FIXANT LES DROITS EXIGIBLES 
POUR LA CÉLÉBRATION D’UN MARIAGE CIVILE OU UNE UNIO N CIVILE  
 

Un avis de motion est déposé par Monsieur Dave Pigeon pour que le Règlement #446 – règlement fixant 
les droits exigibles pour la célébration d’un mariage civile ou une union civile soit adopté à une prochaine 
séance. 
 

201106-104 CÉLÉBRANT DESIGNÉ 

Il est proposé par Madame Julie Viel 
et secondé par Madame Sylvie Marier  
et résolu à l’unanimité 

 que le conseil municipal nomme Marnie Perreault, maire a titre de célébrant désigné pour les mariages et 
unions civiles sur le territoire de la municipalité de St-Fabien. 
 

201106-105 FOURNAISE : Bureau municipale 
 

Il est proposé par Monsieur Guy Rioux 
et secondé par Monsieur Jean-Marie Gagnon 
et résolu à l’unanimité 
de donner le contrat de remplacement de la fournaise du bureau municipal au seul soumissionnaire soit 
Chauffage Robin Pelletier. 

 

   



URBANISME  

201106-106 CONCEPTION DES RÈGLEMENT D’URBANISME 

Il est proposé par Madame Julie Viel 
et secondé par Monsieur Dave Pigeon 
et résolu à l’unanimité 
De donner le mandat a la firme Urba-solution d’élaborer les règlements d’urbanisme de la municipalité tel 
que demandé par le schéma d’aménagement de la MRC.  

 
 

201106-107  FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 

Il est proposé par Monsieur Guy Rioux 
et secondé par Madame Sylvie Marier 
et résolu à l’unanimité 
que la séance soit levée à 20h42. 
 
 

 
____________________ ____________________ 
Maire    Directeur général / Sec.-trésorier  


